
L’Assemblée Générale Extraordinaire de la société s’est tenue le 3 décembre  2019

Nombre d'actions composant le capital : 37 000 000

Nombre d'actions ayant droit de vote : 34 384 237

Quorum requis pour la partie extraordinaire de l'Assemblée : 1/4 des actions ayant droit de vote : 8 596 060

Partie extraordinaire : 

Nombre d'actions présentes, représentées ou ayant voté par correspondance : 29 705 835

Nombre de voix des actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance : 54 506 600

Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance :  136

Nombre % Nombre % Nombre %

1ère résolution

2ème résolution

3ème résolution

4ème résolution

L’ensemble des résolutions a été adopté selon les modalités précisées ci-après :

54 506 600 29 705 835

0,00000%54 506 600 29 705 835 86,39% 54 506 600 100%

54 487 560 99,96507% 19 040 0,03493%

53 789 705

86,39%

86,39%

54 506 600 029 705 835

54 487 185 99,96438% 19 415 0,03562%
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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
DU 3 DECEMBRE 2019

Total des 
voix 

exprimées

Nombre 
d’actions  

Proportion du 
capital 

représentée
(*)

Voix pour Voix contre Abstentions

54 506 600 29 705 835

Résultat des votes

Résolution

Résolutions à caractère extraordinaire

Adoptée

Adoptée

Adoptée

54 506 600 29 705 835 716 895 1,31524%86,39% 98,68476%

Adoptée

Adoptée
5ème résolution 

86,39% 100% 0,00000%54 506 600

(*) sur la base du nombre d'actions ayant le droit de vote


